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IDENTIFICATION

La société FT LABS, SARL, au capital de 1000 euros, dont le siège social se situe 23A rue du chêne vert,
44160 Pontchâteau immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Saint Nazaire sous le
numéro 80503008700037, représentée par Régis Foucault, en qualité de Gérant (ci-après " FT LABS ")
est propriétaire de la Plateforme Maieu�capp dont l’accès est soumis aux présentes CGV.

PRÉAMBULE

FT LABS est une société ayant pour ac�vité l’édi�on de logiciels, de programmes informa�ques et en
par�culier de la plateforme MAIEUTICAPP qui permet pour les sages-femmes de gérer les dossiers de
leurs pa�ents en ligne.

Le Client désireux de disposer d’un accès à ce�e Plateforme lui perme�ant une meilleure ges�on de
ses dossiers pa�ents en mode « SaaS », souhaite souscrire un Abonnement pour accéder à la
Plateforme.

ARTICLE 1 : DÉFINITIONS

Les termes avec une majuscule ont dans les CGV la significa�on qui leur est donnée ci-dessous :

« Abonnement » : la souscrip�on aux Services de la Plateforme.

« Administrateur » : la Sage-femme, responsable du compte Administrateur et référent auprès de FT
LABS. Si le Client est un cabinet offrant l’accès de la Plateforme à plusieurs sages-femmes, l’une des
sages-femmes est nommée administratrice et sera le contact privilégié avec FT LABS.

« Client » : la sage-femme ou le cabinet ayant ouvert un compte en ligne et souscrit un abonnement.

« Contrat » : les présentes Condi�ons Générales acceptées et signées électroniquement par le Client.

« CGV » : les présentes condi�ons générales de vente.

« Plateforme » : ensemble des équipements informa�ques développés par FT LABS qui en est
propriétaire et dont l’accès est octroyé au Client en mode SaaS. La Plateforme est dénommée «
Maieu�capp ».

« Services » : les services proposés par la Plateforme (ensemble des fonc�onnalités), développés par
FT LABS ou pour lesquels FT LABS a souscrit une licence afin de l’intégrer à la Plateforme.

ARTICLE 2 : GÉNÉRALITÉS

2.1 Les CGV ont pour objet de définir les termes et condi�ons applicables à tout Abonnement aux
Services de la Plateforme par le Client.

Les CGV doivent être acceptées et respectées par tout Client de la Plateforme.

2.2 En passant commande auprès de FT LABS, le Client reconnaît contracter en qualité de



professionnel. En conséquence, il est aver� de ce que les disposi�ons du Code de la consomma�on
n’ont pas voca�on à s’appliquer.

2.3 Compte tenu des évolu�ons possibles des Services, FT LABS se réserve la possibilité de modifier la
Plateforme, les Services et les CGV à tout moment. Les CGV applicables au Client sont celles en
vigueur à la date de l’ouverture du compte Client ou de renouvellement du Contrat.

2.4 Il est précisé que pour la bonne exécu�on des présentes, le Client s’engage à no�fier FT LABS dans
les plus brefs délais du changement de son adresse de correspondance (mail ou boîte postale). FT
LABS ne sera en aucun cas responsable des conséquences du défaut de no�fica�on de ce�e
informa�on par le Client.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ACCÈS AUX SERVICES

La Plateforme est accessible à l’adresse www.maieu�capp.com.

Afin d’avoir accès aux Services, le Client doit disposer d’un numéro au Répertoire Partagé des
Professionnels de Santé (RPPS) et d’une Carte de Professionnel de Santé (CPS) ou tout autre disposi�f
équivalent.

Toute demande d’Abonnement du Client doit se faire par l’ouverture d’un compte Client.

Lors de l’ouverture du compte Client, le fait de cliquer sur le bouton « J’accepte les condi�ons
générales de vente » manifeste le consentement du Client à l’applica�on des CGV.

Le Client déclare avoir pris connaissance des disposi�ons suivantes avant de souscrire aux Services.

En conséquence, le fait de passer commande implique l'adhésion en�ère et sans réserve du Client à
ces CGV.

Le Contrat devient alors ferme et défini�f entre le Client et FT LABS à compter du moment où le Client
valide la demande d’Abonnement.

ARTICLE 4 : DESCRIPTION DES SERVICES

FT LABS propose sur la Plateforme, en mode SaaS, les Services suivants:

4.1 Dossier pa�ent

Le Service « Dossier pa�ent » permet au Client de créer un profil par pa�ente, de recueillir et de
conserver toutes les informa�ons administra�ves, médicales, enregistrées pour toute pa�ente
suivie sans que ce�e liste ne soit limita�ve:

- suivi de grossesse
- entre�en prénatal
- rééduca�on du périnée
- visite post-natale
- suivi post-natal
- suivi gynécologique

4.2 Agenda et prise de rendez-vous en ligne

http://www.maieuticapp.com/


Le Service « Dossier pa�ent » est relié à un agenda qui permet au Client de planifier des rendez-vous,
d’ac�ver des rappels, et de le partager avec des collaborateurs.

4.3 Télétransmission

Le Service « Télétransmission » est une solu�on de factura�on perme�ant la cota�on des actes du
Client.

4.4 Télémédecine

Les Service “Télémédecine” est une solu�on de téléconsulta�on à distance.

ARTICLE 5 : MAINTENANCE ET MISE À JOUR DE LA PLATEFORME

FT LABS assure la maintenance de la Plateforme des�née à corriger les éventuelles anomalies
techniques qui auraient été causées par une u�lisa�on non conforme de la Plateforme.

Le Client est informé que tous les bugs ne seront pas nécessairement corrigés. FT LABS s’engage à
répondre à un signalement dans les deux (2) heures en cas d’un bug bloquant (empêchant l’accès à la
Plateforme), ces heures étant décomptées dans le cadre des jours ouvrés et des heures ouvrées,
c’est-à-dire entre 9h et 18h. Le Client s’engage à informer FT LABS dès qu’un bug bloquant est
découvert. FT LABS, après analyse du bug, donnera au Client une indica�on du délai nécessaire de
rétablissement.

FT LABS se réserve le droit de me�re à jour et d’opérer des modifica�ons fonc�onnelles de la
Plateforme à tout moment pouvant rendre momentanément indisponible l’accès aux Services.

FT LABS s’engage alors à informer le Client par un bandeau dans son espace administra�on au plus
tard 24h avant l’opéra�on de maintenance.

Le Client est en outre aver� des aléas techniques et des interrup�ons d’accès pouvant survenir. En
conséquence, FT LABS ne pourra être tenu responsable des indisponibilités ou ralen�ssements des
Services.

FT LABS s’engage à me�re en place des contrôles réguliers de nature à procurer au Client l’assurance
raisonnable qu’il puisse accéder et u�liser à la Plateforme dans les condi�ons déterminées par les
présentes.

ARTICLE 6 : PRIX – MODALITÉS DE PAIEMENT

6.1 Le prix de la souscrip�on aux Services est indiqué sur le site internet de la Plateforme.

6.2 Sauf disposi�ons par�culières contraires, et une fois le premier paiement en ligne effectué, le
paiement sera effectué par prélèvement bancaire automa�que à chaque début de mois.

Le paiement est sécurisé (SSL) par le prestataire de paiement, la société Stripe. Les condi�ons
d’u�lisa�on de ce prestataire s’appliquent pour tout paiement en ligne.

Les factures sont accessibles sur le compte du Client.



6.3 Sans préjudice d’éventuels dommages et intérêts, le défaut de paiement par le Client d’une
redevance à son échéance entraîne de plein droit :

- l’applica�on d’un intérêt de retard égal à trois fois le taux d’intérêt légal, sans mise en
demeure préalable et à compter du premier jour de retard auquel s’ajoutent les frais bancaires et de
ges�on supplémentaire ; et
- la suspension immédiate des Services et de l’accès à la Plateforme, après mise en demeure
adressée par le�re recommandée avec demande d’avis de récep�on préalable restée infructueuse à
l’expira�on d’une période de quinze (15) jours ouvrés ; et
- une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d'un montant de 40 euros sera due, de
plein droit et sans no�fica�on préalable par le Client en cas de retard de paiement.

ARTICLE 7 : DURÉE ET FIN DU CONTRAT

7.1 Le Contrat débute à compter de la valida�on électronique de la demande d’Abonnement après
l’accepta�on des CGV par le Client et pour une durée d’un (1) mois.

Le Contrat aura pleine force obligatoire jusqu’à l’arrivée de son terme ini�al, et pourra être reconduit
par tacite reconduc�on pour une durée d’un (1) mois. Il pourra, par la suite, faire l’objet de nouvelles
tacites reconduc�ons pour une durée d’un (1) mois selon un mécanisme iden�que.

7.2 Cependant, dans l’hypothèse où le Client ou FT LABS ne souhaiterait pas que le Contrat soit
reconduit tacitement, ce�e volonté devra être formalisée au moyen d’un mail au minimum deux (2)
semaines avant la date de reconduc�on tacite. Tout mois d’Abonnement commencé sera dû.

7.3 Le Contrat sera résilié de plein droit par FT LABS ou le Client en cas d'inexécu�on par l'une ou
l’autre des Par�es d'une ou plusieurs des obliga�ons du Contrat. Ce�e résilia�on ne deviendra
effec�ve qu’à récep�on de la no�fica�on de résilia�on qui ne pourra être envoyée que dix (10) jours
après l’envoi par la par�e plaignante d’une mise en demeure par le�re recommandée avec avis de
récep�on, exposant les mo�fs de la plainte, à moins que, dans ce délai, la par�e défaillante n'ait
sa�sfait à ses obliga�ons ou n'ait apporté la preuve d'un empêchement consécu�f à un cas de force
majeure, tel que prévu à l’ar�cle 12 des CGV. L'exercice de ce�e faculté de résilia�on ne dispense pas
la par�e défaillante de remplir les obliga�ons contractées jusqu'à la date de prise d'effet de la
résilia�on et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par la par�e plaignante du fait de
la résilia�on an�cipée du Contrat.

7.4 Une fois le Contrat résilié, le Client cessera d’accéder aux Services de la Plateforme et son compte
sera bloqué.

Toute demande de réversibilité des données à FT LABS une fois le Contrat terminé sera effectuée dans
un délai de dix (10) semaines. Aucune copie des données ne sera conservée ni par FT LABS, ni par
l’hébergeur une fois la réversibilité effectuée.

ARTICLE 8 : PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

8.1 Dans le cadre de leurs rela�ons contractuelles, FT LABS et le Client s’engagent à respecter les
disposi�ons applicables au traitement de données à caractère personnel, et en par�culier le



règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) ainsi que la loi
n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.

8.2 Données personnelles du Client - Pour les besoins de l’Abonnement, et sur la base de l’ar�cle
6.1b) du RGPD (contrat), FT LABS réalise le traitement des données personnelles du Client suivantes :
nom, prénom, numéro de téléphone, e-mail, profession, adresse postale professionnelle, numéro
RPPS le cas échéant, numéro Amélie.

Les données personnelles des Clients sont partagées avec les sous-traitants suivants :
- Hébergement : AWS EMEA SARL, dont le siège social est situé 38 AV JOHN F KENNEDY L
1855 LUXEMBOURG
- Infogérance : Padok, donc le siège social est situé 1 Rue de Saint-Pétersbourg, 75008 Paris
- Prestataire de paiement : Stripe, dont le siège social est situé 10 Boulevard Haussmann
75009 Paris.
- Prestataire télétransmission : Icanopee, dont le siège social est situé 45, boulevard Paul
Vaillant Couturier, 94200, Ivry-sur-Seine.
-

Les condi�ons générales d’u�lisa�on des sous-traitants cités, ainsi que leur poli�que de
protec�on de confiden�alité sont accessibles via leur site web. 

FT LABS met en œuvre des mesures organisa�onnelles, techniques, logicielles et physiques en ma�ère
de sécurité du numérique pour protéger les données personnelles contre les alterca�ons, destruc�ons
et accès non autorisés.

Le Client dispose d’un droit d’opposi�on, d’accès, de rec�fica�on et de suppression sur les données
personnelles le concernant, qu’il peut exercer dans les condi�ons prévues par la loi en adressant un
e-mail à FT LABS à l’adresse support@maieu�capp.com, en précisant son nom, prénom, adresse
e-mail.

8.3 Données personnelles des pa�ents du Client - Dans le cadre du Contrat, FT LABS, en sa qualité de
sous-traitant, s’engage à traiter pour le compte du Client, en sa qualité de responsable de traitement,
les données personnelles dans le cadre de la fourniture de son Service.

Les données personnelles sont celles collectées par le Client et introduites sur la Plateforme et
hébergées par la société AWS EMEA Sarl dans le cadre du Service. L’hébergeur est agréé pour
l’hébergement des données de santé et répond à des normes de sécurité spécifiques. Les informa�ons
sont demandées en vue de pouvoir effectuer les Services. Aucune informa�on concernant le Client ne
sera transmise à des �ers, sauf aux prestataires de FT LABS aux seules fins d’exécu�on des Services et
aux autorités compétentes en cas de conten�eux.

8.3.1 Descrip�on du traitement

Pour les besoins de la presta�on, et sur la base de l’ar�cle 6.1b) du RGPD (contrat), FT LABS réalise le
traitement des données personnelles suivantes :
- Nom, prénom du pa�ent
- Coordonnées postale et téléphonique
- Age, date de naissance
- Données médicales : antécédents médicaux, familiaux, chirurgicaux, gynécologiques,
obstétricaux

mailto:support@maieuticapp.com


- Numéro de sécurité sociale le cas échéant.

Le Client demeure le seul à déterminer les données personnelles qui seront traitées par FT LABS, les
finalités du traitement et l’usage qui sera fait des données personnelles.

FT LABS devra traiter les données personnelles pour le compte exclusif du Client. FT LABS est autorisé
à traiter pour le compte du Client les données personnelles nécessaires pour réaliser les Services
proposées par la Plateforme.

8.3.2 Durée de conserva�on
La durée de conserva�on des données personnelles est iden�que à la durée du Contrat souscrit par le
Client pour bénéficier des Services.

8.3.3 Obliga�ons du sous-traitant FT LABS

8.3.3.4 FT LABS s'engage à :

a) traiter les données personnelles uniquement pour les seules finalités prévues dans la cadre
du Contrat.

b) traiter les données conformément aux instruc�ons du Client. Si FT LABS considère qu’une
instruc�on cons�tue une viola�on du RGPD, ou de toute autre disposi�on du droit de l’Union ou du
droit des Etats membres rela�ve à la protec�on des données, il en informe immédiatement le Client.
En outre, si FT LABS est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays �ers ou à une
organisa�on interna�onale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est
soumis, il doit informer le Client de ce�e obliga�on juridique avant le traitement, sauf si le droit
concerné interdit une telle informa�on pour des mo�fs importants d'intérêt public.

c) garan�r la confiden�alité des données personnelles traitées dans le cadre du Contrat.

d) veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données personnelles en vertu du
Contrat :

1- s’engagent à respecter la confiden�alité ou soient soumises à une obliga�on légale
appropriée de confiden�alité

2- reçoivent la forma�on nécessaire en ma�ère de protec�on des données personnelles et
prendre en compte, s’agissant de ses ou�ls, produits, applica�ons ou services, les principes de
protec�on des données dès la concep�on et de protec�on des données par défaut

8.3.3.5 Si FT LABS désirait faire appel à un �ers (ci-après le « Sous-traitant ultérieur ») pour mener des
ac�vités de traitement spécifiques, il devra informer préalablement et par écrit le Client de tout
changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement de tout Sous-traitant ultérieurs.
Ce�e informa�on doit indiquer clairement :
- les ac�vités de traitement sous-traitées,
- l’iden�té et les coordonnées du Sous-traitant ultérieur,
- les dates du contrat de sous-traitance ultérieure.
Le Client dispose d’un délai minimum de 10 jours ouvrés à compter de la date de récep�on de ce�e
informa�on pour présenter ses objec�ons. Ce�e sous-traitance peut être effectuée dès l’accord écrit
du Client ou s’il n'a pas émis d'objec�on pendant le délai convenu.



8.3.4 Droit d’informa�on des personnes concernées
Il appar�ent au Client de fournir l’informa�on aux personnes concernées par les opéra�ons de
traitement au moment de la collecte des données. Conformément à l’ar�cle 26 du RGPD, les
personnes concernées conservent le droit d’exercer leurs droits auprès de FB LABS et du Client.
Chacune des par�es s’engage à no�fier par écrit, à l’autre Par�e, toute demande d’exercice de ses
droits par toute personne concernée, dans un délai de deux (2) jours ouvrés, à compter de ladite
demande.

8.3.5 Exercice des droits des personnes
FB LABS doit aider le Client à s’acqui�er de son obliga�on de donner suite aux demandes d’exercice
des droits des personnes concernées, notamment le cas échéant : droit d’accès, de rec�fica�on,
d’effacement et d’opposi�on, droit à la limita�on du traitement, droit à la portabilité des données,
droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automa�sée (y compris le profilage)
conformément aux ar�cles 12 et suivants du RGPD.

8.3.6 No�fica�on des viola�ons de données personnelles
FT LABS doit no�fier au Client toute viola�on de données à caractère personnel dans les meilleurs
délais, et si possible dans les 48h après en avoir pris connaissance, par e-mail ou par courrier avec
accusé de récep�on. Ce�e no�fica�on est accompagnée de toute documenta�on u�le afin de
perme�re au Client, si nécessaire, de no�fier ce�e viola�on à l’autorité de contrôle compétente.
La no�fica�on con�ent au moins :
- la descrip�on de la nature de la viola�on de données à caractère personnel y compris, si
possible, les catégories et le nombre approxima�f de personnes concernées par la viola�on et les
catégories et le nombre approxima�f d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ;
- la descrip�on des conséquences probables de la viola�on de données à caractère personnel ;
- la descrip�on des mesures prises ou que FT LABS propose de prendre pour remédier à la
viola�on de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en a�énuer
les éventuelles conséquences néga�ves.

Par ailleurs, FT LABS doit :
- s'abstenir de communiquer et de divulguer la viola�on de données personnelles à tout �ers;
- assister le Client, sans factura�on de frais supplémentaires, dans la mise en place d'ac�ons
visant à me�re un terme à ladite viola�on de données personnelles, à réparer les dommages
poten�ellement causés qui lui sont imputables, et à empêcher qu'un tel incident ne se reproduise.

8.3.7 Obliga�ons du Client, responsable de traitement
FT LABS ne pouvant agir que sur instruc�on du Client, le Client, en ce�e qualité, s’engage à
documenter et à fournir à FT LABS par écrit toutes instruc�ons concernant les traitements des
données personnelles. Le Client convient que seules sont traitées les données nécessaires à la
fourniture du Service en termes de quan�té de données, d’étendue de leur traitement et de durée de
conserva�on, l’accès aux données étant limité aux seules personnes habilitées par FT LABS. A cet
égard, le Client s’engage à communiquer à FT LABS, les seules données personnelles nécessaires aux
traitements réalisés dans le cadre du Service.

Le Client est informé qu’il lui appar�ent de :
- fournir l’informa�on aux pa�ents concernés par les opéra�ons de traitement des données

personnelles au moment de leur collecte , et recueillir leur consentement ;
- me�re en œuvre les mesures techniques et organisa�onnelles appropriées perme�ant la



protec�on des données personnelles.

Le Client, s’il est un cabinet ou s’il a du personnel, doit formaliser une poli�que d’habilita�on
définissant le rôle et les privilèges de chacun accordés pour l’accès à la Plateforme et aux données. Le
Client doit respecter les disposi�ons légales rela�ves à la confiden�alité des informa�ons médicales
conservées sur support informa�que ou transmises par voie électronique, et il doit contrôler
régulièrement l’applica�on de sa poli�que d’iden�fica�on et d’authen�fica�on.

ARTICLE 9 : LICENCE ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

FT LABS concède au Client un droit personnel, non exclusif, non cessible, non transmissible et dans la
limite des présentes CGV, d’u�lisa�on des Services pendant toute la durée du Contrat.

Les présentes CGV ne confèrent aucun droit de propriété sur la Plateforme. La mise à disposi�on d’un
droit d’accès ne saurait être analysée comme la cession d’un quelconque droit de propriété
intellectuelle au Client.

Le Client s’engage à n’u�liser la Plateforme que conformément à ses besoins. La présente licence n’est
concédée que dans le seul et unique but de perme�re au Client l’u�lisa�on des Services à l’exclusion
de toute autre finalité conformément à leur des�na�on.

Le Client s’interdit strictement toute autre u�lisa�on en par�culier toute reproduc�on, adapta�on,
modifica�on, traduc�on, arrangement, diffusion, décompila�on sans que ce�e liste ne soit limita�ve.
De manière générale, le Client s’interdit d’intervenir ou de faire intervenir un �ers sur la Plateforme
pour d’autres finalités qu’une u�lisa�on normale des Services. La maintenance est assurée par FT
LABS uniquement.

Le Client s’interdit par ailleurs de reproduire tout élément de la Plateforme ou toute documenta�on la
concernant, par quelque moyen, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit.

ARTICLE 10 : RESPONSABILITÉ

10.1 Le Client déclare avoir pris connaissance des caractéris�ques et des limites d’Internet décrites
ci-dessous :

 Que les transmissions de données sur Internet ne bénéficient que d’une fiabilité technique rela�ve,

celles-ci circulant sur des réseaux hétérogènes aux caractéris�ques et capacités techniques diverses.
De ce fait nul ne peut garan�r le bon fonc�onnement d’Internet ;

 Que FT LABS a pris d’importantes mesures de sécurisa�on de l’accès à la Plateforme, mais que les

données circulant sur Internet peuvent faire l’objet de détournements, et qu’ainsi la communica�on
de mots de passe, codes confiden�els, et plus généralement, de toute informa�on à caractère
sensible est effectuée par le Client à ses risques et périls ;

 Qu’il appar�ent au Client de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres

données et/ou logiciels stockés sur ses serveurs de la contamina�on par des virus comme de



tenta�ves d’intrusion dans son système informa�que par des �ers via le service d’accès.

En conséquence de ce qui précède, et en parfaite connaissance des caractéris�ques d’Internet, le
Client renonce à engager la responsabilité de FT LABS concernant un ou plusieurs des faits ou
événements men�onnés ci-dessus.

10.2 FT LABS ne contrôle pas les différentes données publiées ou enregistrées par le Client sur la
Plateforme. FT LABS ne donne aucune garan�e sur la teneur de ce contenu et ne saurait en aucun cas
être tenu responsable au �tre de ce contenu, le Client est seul responsable des conséquences de
l’u�lisa�on de la Plateforme.

10.3 Le Client est tenu de s’assurer que l’u�lisa�on qu’il fait de la Plateforme est conforme aux
disposi�ons légales et réglementaires. FT LABS ne donne aucune garan�e au Client quant à la
conformité de l’u�lisa�on de la Plateforme, qu’il fait ou qu’il proje�e de faire, aux disposi�ons légales
et réglementaires.

FT LABS se limite à la fourniture desdits Services dans les condi�ons définies par les présentes CGV.

10.4 Le Client devra s’assurer de l’envoi des données à la Plateforme et ne pourra reprocher à FT LABS
sur un quelconque fondement et à quelque �tre que ce soit la non récep�on ou la perte des données
transmises. Le Client veillera alors à conserver une sauvegarde des données transmises.

10.5 En tout état de cause, FT LABS ne saurait en aucune circonstance être responsable au �tre des
pertes ou dommages indirects ou imprévisibles du Client, ce qui inclut notamment tout gain manqué,
inexac�tude ou corrup�on de fichiers ou données, préjudice commercial, perte de chiffre d’affaires ou
bénéfice, perte de clientèle ou perte de chance lié à quelque �tre et sur quelque fondement que ce
soit au présent Contrat.

10.6 FT LABS ne saurait être responsable du retard ou de l’inexécu�on du présent Contrat jus�fié par
un cas de force majeure, le fait du Client ou le fait d’un �ers.

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITÉ

Le Client s’engage à ne pas divulguer les informa�ons confiden�elles reçues de FT LABS.

Les informa�ons confiden�elles s’entendent des informa�ons de toute nature, visuelles ou orales, sur
quelque support que ce soit, rela�ves à la structure, l’organisa�on, les affaires, les poli�ques internes
diverses, les projets et le personnel de FT LABS. Sous réserve des excep�ons visées ci-après, la
présente obliga�on de confiden�alité produira ses effets pendant une durée de 5 années suivant le
terme du Contrat.

Les obliga�ons et restric�ons énoncées ci-dessus ne s’appliquent pas aux informa�ons:
- qui appar�ennent au domaine public, ou ont été acquises librement avant le début de
la ou de l’Abonnement,
- qui font l’objet du Contrat,



- qui sont ou deviennent connues autrement qu’à la suite d’une viola�on du présent
ar�cle,
- qui sont ou deviennent connues grâce à d’autres sources non tenues à une restric�on
de divulga�on,
- qui doivent être communiquées en vertu d’une obliga�on légale ou professionnelle ou
à la demande de toute autorité judiciaire ou réglementaire habilitée à exiger la divulga�on des
informa�ons confiden�elles.

ARTICLE 12 : FORCE MAJEURE

La responsabilité des Par�es sera en�èrement dégagée si l’inexécu�on de l’une ou l’autre ou de la
totalité des obliga�ons mises à sa charge et prévues par Contrat résultent d’un cas de force majeure.

La force majeure se définit comme un événement imprévisible, irrésis�ble et indépendant de la
volonté de la par�e défaillante. Sont considérés comme cas de force majeure, outre ceux
habituellement reconnus par la jurisprudence et sans que ce�e liste soit restric�ve : l’interrup�on des
télécommunica�ons, l’interrup�on de l’approvisionnement en énergie, ou toute autre circonstance
échappant au contrôle raisonnable de la par�e défaillante (guerre, grève, émeutes…), faute de
l’hébergeur...

Dans ce cas, la Par�e défaillante pourra demander la résilia�on du Contrat, sans être tenue de verser
une quelconque indemnité, et en conservant le bénéfice des sommes dues à la date de la demande de
résilia�on.

En tout état de cause, la par�e défaillante en raison d’un cas de force majeure devra tenir l’autre
par�e régulièrement informée des pronos�cs de suppression ou de rétablissement de ce cas de force
majeure, et les obliga�ons nées du présent Contrat seront suspendues pendant toute la durée du cas
de force majeure.

ARTICLE 13 : INVALIDITÉ PARTIELLE

La nullité ou l'inapplicabilité de l'une quelconque des s�pula�ons des présentes CGV n'emportera pas
nullité des autres s�pula�ons qui conserveront toute leur force et leur portée.

Cependant, les par�es pourront d'un commun accord, convenir de remplacer la ou les s�pula�ons
invalidées.

ARTICLE 14 : DROIT APPLICABLE

Le présent contrat est régi par le droit français.

ARTICLE 15 : LITIGES ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Tout différend qui naîtra de l’interpréta�on, de l’exécu�on, de l’inexécu�on, ou des suites ou
conséquences du présent contrat sera soumis, dans l’hypothèse où le li�ge serait porté devant les
juridic�ons civiles, à la connaissance du Tribunal de commerce de Nantes.

Les Par�es s’engagent à procéder à une tenta�ve de concilia�on avant tout recours au juge.


